
 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF 
DE LA MRC DES BASQUES DU MERCREDI 5 AVRIL 2017 

 
 

2017-04-05-1 1. OUVERTURE 
 

À l’ouverture de la séance du Comité administratif de la MRC des Basques tenue 
le mercredi 5 avril 2017 à 19 h aux salles Sénescoupé et Boisbouscache au 400, rue Jean-
Rioux, Trois-Pistoles, sont présents : 

 
 M. Jean-Yves Belzile  maire de Sainte-Françoise 

M. Michel Colpron  maire de Sainte-Rita et préfet suppléant 
M. Alain Bélanger  maire de Saint-Jean-de-Dieu 
M. Jean-Noël Bolduc  maire de Saint-Guy 
M. Wilfrid Lepage  maire de Saint-Simon 
M. Mario St-Louis  maire de Saint-Éloi 
M. Éric Blanchard  maire de Saint-Clément 

 M. Louis-Philippe Sirois maire de Saint-Médard 
 
Sont absents : 
M. Jean-Pierre Rioux  maire de Trois-Pistoles 
M. Yvon Ouellet  maire de Saint-Mathieu-de-Rioux 
M. André Leblond  maire de Notre-Dame-des-Neiges 
 
Tous formant quorum sous la présidence du préfet, M. Bertin Denis. Le directeur 

général et secrétaire-trésorier, M. Claude Dahl, et Mme Isabelle Rioux, secrétaire, sont 
aussi présents. 

 
 
2017-04-05-2 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Sur une proposition de M. Louis-Philippe Sirois, il est unanimement résolu 

d’adopter l’ordre du jour suivant, en laissant le point divers ouvert. 
 
1. Ouverture 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Présentation Organisme des bassins versants du Nord-Est du BSL 
4. Présentation Centre d’action bénévole des Basques 
5. Ajournement pour le C. A. de la Corporation du Parc régional des 

Basques 
6. Réouverture de la séance du comité administratif 
7. Administration 

7.1  Nomination de deux représentants et signataires officiels de la 
MRC des Basques 

7.2 Suivi du Programme RénoRégion 
7.3 Étude de regroupement des services incendie – financement et 

embauche 
7.4 Entente de développement culturel 
7.5 Autorisation clicSÉQUR 

8. Développement régional 
8.1 Résolution d’appui au regroupement des OMH des Basques 
8.2 Résolution pour demande d’aide à la réalisation du PDZA de la 

MRC des Basques 
8.3 Usine de biocharbon de Saint-Jean-de-Dieu 

9. Matières résiduelles 
10. Correspondances 

10.1 Lettre du ministère suite au rapport 2016 du Schéma incendie 
10.2 MRC des Maskoutains 
10.3 MRC d’Avignon 

11. Divers 
11.1 Résidences pour personnes handicapées 

12. Prochain Conseil le mercredi 26 avril 2017 à 19 h 30 à Saint-Guy 
13. Levée de la séance 

 
   ADOPTÉE 
 
 

2017-04-05-3 3. PRÉSENTATION ORGANISME DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU 
BSL 

 
Le directeur général de l’Organisme des bassins versants du Nord-Est du Bas-

Saint-Laurent, M. Simon Twedell, ainsi que le chargé de projet, M. Louis-David Pitre, 
présentent divers aspects de la mise en œuvre de la gestion intégrée de l’eau par bassin 
versant ainsi que le Plan directeur de l’eau (PDE). 

 
 
 



 

 

 
 

2017-04-05-4 4. PRÉSENTATION CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DES BASQUES 
 

On procède par la suite à la présentation du Centre d’action bénévole avec le 
directeur général, M. Martin Bélanger. Il est question notamment de la mission, soit la 
promotion de l’action bénévole sur le territoire des Basques ainsi que des divers dossiers 
pilotés par l’organisme. 

 
 

2017-04-05-5 5. AJOURNEMENT POUR LA TENUE DU C. A. DE LA CORPORATION DU 
PARC RÉGIONAL DES BASQUES 

 
  Sur une proposition de M. Jean-Yves Belzile, 
  Il est unanimement résolu : 
 

Que le Comité administratif de la MRC des Basques ajourne la séance pour 
permettre la tenue du Conseil d’administration de la Corporation du Parc régional des 
Basques. 

    ADOPTÉE 
 
 

2017-04-05-6 6. RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE DU COMITÉ ADMINISTRATIF 
 

Sur une proposition de M. Jean-Noël Bolduc, 
Il est unanimement résolu : 
 
Que le Conseil de la MRC des Basques soit rouvert afin de traiter le contenu prévu 

à l’ordre du jour. 
 

   ADOPTÉE 
 
 
2017-04-05-7 7. ADMINISTRATION 

 
2017-04-05-7.1 7.1 Nomination de deux représentants et signataires officiels de la MRC des 

Basques 
 

Sur une proposition de M. Mario St-Louis, 
Il est unanimement résolu : 

 
Que le Comité administratif de la MRC des Basques nomme M. Bertin 

Denis, préfet, ainsi que M. Claude Dahl, directeur général, en tant que 
représentants officiels de la MRC des Basques et les autorise à signer, pour et au 
nom de la MRC des Basques, tout document, chèque et effet bancaire de 
l’organisation. 

 
    ADOPTÉE 
 

2017-04-05-7.2 7.2 Suivi du programme RénoRégion 
 

Le Programme RénoRégion a permis d’autoriser 24 dossiers pour un total de 
196 175 $ en subvention avec une moyenne par dossier de 8 389 $. Par ailleurs, 
47 dossiers ont été analysés et rejetés et 35 dossiers restent en attente de traitement. 

 
Le 4 novembre dernier, un budget de 250 000 $ a été demandé pour la 

programmation du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 pouvant permettre de réaliser 
30 projets. 

 
2017-04-05-7.3 7.3 Étude de regroupement des services incendie – financement et embauche 
 

Le directeur général présente le devis préliminaire sur l’étude d’opportunité 
pour l’organisation de la desserte incendie. Il est proposé que le ministère de la 
Sécurité publique contribue financièrement à 50 % du montant total, soit 17 640 $, 
que la MRC participe à hauteur de 10 000 $ et que les municipalités se partagent le 
reste de la facture pour un total de 7 640 $. 

 
Après discussion, M. Alain Bélanger propose le vote sur la question 

suivante : « Désirez-vous procéder à l’étude de regroupement de services incendie 
et que la MRC assume entièrement la deuxième tranche du 50 %, soit 17 640 $, et 
ce, à même les surplus non affectés des permis éoliens? » 

 
Résultats : Pour = 8,  Contre = 0, Abstention = 0 
 
Sur une proposition de M. Alain Bélanger 
Il est unanimement résolu : 

 



 

 

 
 

Que le Comité administratif de la MRC des Basques accepte le devis 
préliminaire de l’étude d’opportunité pour l’organisation de la desserte incendie 
sur le territoire, de façon à ce que le ministère de la Sécurité publique assume la 
première tranche du 50 % du montant total, soit 17 640 $ et la MRC des Basques 
assume l’entièreté de la deuxième tranche de 50 % du montant total, soit 17 640 $, 
et ce, à même les surplus non affectés des permis éoliens. 

 
    ADOPTÉE 
 
        ***** 
 

Sur une proposition de M. Alain Bélanger, 
Il est unanimement résolu : 

 
Que le Comité administratif de la MRC des Basques mandate M. Marc-

Antoine Rioux en tant que responsable de la réalisation de l’étude d’opportunité 
pour l’organisation de la desserte incendie sur le territoire ayant comme objectif 
global de permettre aux structures décisionnelles d’obtenir les informations 
nécessaires pour se positionner face à l’adoption de meilleures pratiques dans la 
desserte incendie des municipalités du territoire, et ce, en collaboration avec le 
Comité technique en incendie de la MRC des Basques. 

 
    ADOPTÉE 
 

2017-04-05-7.4 7.4 Entente de développement culturel 
 

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Basques a signé sa première Entente 
de développement culturel annuelle en janvier 2017; 

 
CONSIDÉRANT QUE, comme le contexte financier est favorable, le 

ministre Luc Fortin vient d’annoncer le retour d’ententes triennales en 
développement culturel, et ce, pour 2018-2019-2020; 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Basques a jusqu’au 28 avril prochain 

pour transmettre ses intentions au ministère de la Culture et des Communications; 
 
Par conséquent, 
Sur une proposition de M. Éric Blanchard, 
Il est unanimement résolu : 

 
Que le Comité administratif de la MRC des Basques nomme le préfet, 

M. Bertin Denis, ainsi que le directeur général, M. Claude Dahl, à signer, pour et 
au nom de la MRC des Basques, l’entente triennale 2018-2019-2020 à intervenir 
avec le ministère de la Culture et des Communications et dépose son plan d’action 
2018-2019-2020 avec un appariement de 15 000 $ de la MRC des Basques, soit 
5 000 $ par année sur trois ans.  

 
   ADOPTÉE 
 

2017-04-05-7.5 7.5 Autorisation clicSÉQUR 
 

Sur une proposition de M. Jean-Yves Belzile, 
Il est unanimement résolu : 
 
Que le Comité administratif de la MRC des Basques autorise 

mesdames Venise Gamache, Marie-Josée Bérubé, Brigitte Pelletier ainsi que 
M. Claude Dahl à obtenir les droits d’accès au service d'authentification du 
gouvernement du Québec clicSÉQUR, et ce, afin de bénéficier des services en 
ligne offerts par différents ministères et organismes. 

 
   ADOPTÉE 
 

 
2017-04-05-8 8. DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

 
2017-04-05-8.1 8.1 Résolution d’appui au regroupement des OMH des Basques 
 

CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre d’une restructuration du réseau des 
Offices d’habitation du Québec, la Société d’habitation du Québec (SHQ) exige un 
processus de regroupement aux Offices municipaux d’habitation (OMH) du 
territoire des Basques; 

 
CONSIDÉRANT QUE les OMH du territoire de la MRC des Basques 

demandent l’appui de la MRC des Basques dans leurs démarches de regroupement; 
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Par conséquent, 
Sur une proposition de M. Jean-Yves Belzile, 
Il est unanimement résolu : 
 
Que le Comité administratif de la MRC des Basques appuie les OMH des 

Basques dans leurs démarches de regroupement auprès de la Société d’habitation 
du Québec (SHQ). 

    
    ADOPTÉE 
 

2017-04-05-8.2 8.2 Résolution pour demande d’aide à la réalisation du PDZA de la MRC des 
Basques 

 
CONSIDÉRANT QU’en 2008, un Plan de développement de la zone 

agricole a été réalisé dans le cadre du Plan de relance et de la mise en place du 
Parc naturel « Mer, terre et monde »; 

 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) offre un programme afin de réviser les PDZA des 
régions, y compris celui de la MRC des Basques, et ce, par l’octroi d’une aide 
financière de 50 % du coût total du projet jusqu’à concurrence de 40 000 $; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette révision est complémentaire au processus de 

révision du schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Basques; 
 
Par conséquent, 
Sur une proposition de M. Éric Blanchard, 
Il est unanimement résolu : 
 
Que le Comité administratif de la MRC des Basques accepte de faire une 

demande d’aide financière au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec de 50 % du coût total du projet jusqu’à concurrence de 
40 000 $ pour la révision du Plan de développement de la zone agricole de la MRC 
des Basques et s’engage à offrir une contribution nature de 50 % du coût total. 

 
    ADOPTÉE 
 

2017-04-05-8.3 8.3 Usine de biocharbon de Saint-Jean-de-Dieu 
 

Les promoteurs ont eu une réponse positive du gouvernement provincial par 
le programme Technoclimat pour un montant de 2,9 M$. Toutefois, ils sont 
toujours en attente du côté du fédéral avec le programme Technologies du 
développement durable Canada (TDDC).  

 
 
2017-04-05-9 9. MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
 Aucun sujet à discuter. 
 
 
2017-04-05-10 10. CORRESPONDANCES 
 
2017-04-05-10.1 10.1 Lettre du ministère suite au rapport 2016 du Schéma d’incendie 
 

Dans sa lettre datée du 7 mars, la directrice du ministère de la Sécurité 
publique indique que certaines actions liées au schéma de couverture de risques 
ont cumulé un important retard dans plusieurs municipalités. Afin de pouvoir 
bénéficier des provisions prévues à l’article 47 de la Loi sur la sécurité incendie en 
matière d’exonération des responsabilités, la MRC des Basques doit s’acquitter de 
ces engagements prévus au plan d’action du schéma. 

     
2017-04-05-10.2 10.2 MRC des Maskoutains 
 

La MRC des Maskoutains a fait parvenir une résolution appuyant les MRC de 
Coaticook, de Nicolet-Yamaska et des Laurentides à la Commission de la 
protection du territoire agricole (CPTAQ) à l’effet de surseoir à la décision de 
suspendre le dépôt de toute nouvelle demande à portée collective en vertu des 
dispositions de l’article 29 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) à compter du 21 octobre 2016. 

 
Les maires présents décident de ne pas donner suite à la demande d’appui de 

la MRC des Maskoutains. 
 
 
 
 



 

 

2017-04-05-10.3 10.3 MRC d’Avignon 
 

CONSIDÉRANT la résolution # TP0-143  (25 novembre 2016) de la Table 
des préfets de l'Outaouais  et d'autres  MRC au Québec relativement aux 
orientations gouvernementales en matière d'aménagement du territoire; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Basques partage les motifs invoqués 
par la Table des préfets de l'Outaouais et d'autres MRC au Québec dans ce 
dossier; 

 
Par conséquent, 
Sur une proposition de M. Alain Bélanger, 
Il est unanimement résolu : 
 

Que le Comité administratif de la MRC des Basques, à l'instar de la Table des 
préfets de l'Outaouais et d'autres MRC au Québec, demande au gouvernement du 
Québec d'assouplir la rigidité d'application des orientations gouvernementales en 
matière d'aménagement du territoire qui ne tiennent pas compte des spécificités 
régionales et qui nuisent aux possibilités de développement des régions. 

 
   ADOPTÉE 
 
   

2017-04-05-11 11. DIVERS 
 
2017-04-05-11.1  11.1 Résidence pour personnes handicapées 
 

CONSIDÉRANT QUE l’Éveil des Basques songe depuis plusieurs années à 
développer des habitations pour personnes handicapées; 

 
CONSIDÉRANT QU’il existe un réel besoin à mettre sur pied une résidence 

offrant des services de qualité aux personnes handicapées leur permettant de 
profiter d’une autonomie dans leur milieu, sans avoir à s’exiler loin de leur famille 
et de leurs amis; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet contribuera à fournir des logements à prix 

abordable proportionnel à leur revenu grâce au supplément au loyer; 
 
CONSIDÉRANT QUE, puisque la Ville de Trois-Pistoles est le pôle majeur 

dans les Basques tant au niveau économique qu’au niveau de la proximité des 
services, l’organisme a décidé d’y établir cette résidence; 

 
Par conséquent, 
Sur une proposition de M. Michel Colpron, 
Il est unanimement résolu : 
 

Que le Comité administratif de la MRC des Basques accepte d’outrepasser le 
montant maximal fixé dans le programme du Fonds de soutien aux projets 
structurants, et ce, afin de supporter financièrement le projet de résidence pour 
personnes handicapées de l’Éveil des Basques à raison de 25 000 $ par année 
pendant deux ans. 

 
       ADOPTÉE 
 
 
2017-04-05-12 12. PROCHAIN CONSEIL LE MERCREDI 26 AVRIL 2017 À 19 H 30 À SAINT-GUY 
 

Le prochain Conseil aura lieu le mercredi 26 avril 2017 à 19 h 30 au 52, rue 
Principale à Saint-Guy. 

 
 
2017-04-05-13 13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par M. Éric Blanchard de lever la séance à 21 h 45. 
 
       ADOPTÉE 
 
 
 

______________________  _________________________________ 
BERTIN DENIS, PRÉFET  CLAUDE DAHL, DG/SEC.TRÉS. 

 

1 Par la présente signature, j’entérine toutes les résolutions de ce procès-verbal 
comme si elles étaient toutes signées. 


